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(54)  Panneau  de  signalisation  lumineux. 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  panneau 
de  signalisation  lumineux  constitué  d'un  boîtier 
(1)  comportant  un  fond  (13)  et  une  porte  (7) 
pourvue  d'une  paroi  transparente  (42),  à  l'inté- 
rieur  duquel  est  logée  une  platine  principale  (3) 
amovible,  sur  la  face  avant  de  laquelle  est  repro- 
duit  un  signal  à  transmettre,  et  des  moyens 
d'éclairage  (31,35)  de  celui-ci. 

Ce  panneau  est  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  une  platine  secondaire  (5)  amovible, 
sur  une  face  de  laquelle  est  reproduit  le  même 
signal  à  transmettre,  la  platine  secondaire  (5) 
étant  susceptible  d'occuper  deux  positions  à 
savoir,  une  première  position,  ou  position  nor- 
male  de  fonctionnement,  dans  laquelle  elle  est 
disposée  entre  le  fond  (13)  du  boîtier  (1)  et  la 
platine  principale  (3),  et  une  seconde  position, 
ou  position  de  dépannage,  dans  laquelle  elle  est 
disposée  en  avant  de  la  platine  principale  (3),  la 
face  comportant  le  signal  à  transmettre  étant 
orientée  vers  l'extérieur  du  panneau  de  signali- 
sation. 
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La  présente  invention  concerne  un  panneau  de 
signalisation  lumineux,  et  plus  particulièrement  un 
panneau  destiné  à  une  utilisation  en  milieu  urbain. 

On  connaît  des  panneaux  de  signalisation  lumi- 
neux  constitués  d'un  boîtier  fermé  par  une  porte  pour- 
vue  d'une  paroi  transparente,  et  qui  sont  d'une  forme 
correspondant  à  celle  du  signal  que  l'on  souhaite 
transmettre,  telle  que  définie  par  le  code  de  la  route, 
à  l'intérieur  duquel  est  disposée  une  plaque  sur  la- 
quelle  est  reproduit  ledit  signal,  le  contour  de  celui-ci 
étant  souligné  par  un  ou  plusieurs  tubes  à  décharge 
destinés  à  rendre  ledit  signal  visible  dans  l'obscurité. 
Parfois  le  signal  à  transmettre  est  entouré  d'une  ban- 
de  périphérique  de  couleur  différente,  qui  est  égale- 
ment  éclairée  par  un  ou  plusieurs  tubes  à  décharge. 
Les  panneaux  lumineux  de  ce  type  comportent  un 
certain  nombre  d'inconvénients. 

En  effet,  si  de  tels  panneaux  réalisent  une  signa- 
lisation  efficace  lorsque  les  tubes  à  décharge  sont  al- 
lumés,  il  n'en  est  malheureusement  pas  ainsi  lorsque 
ceux-ci  sont  éteints,  puisque  le  dessin  formé  par  les- 
dits  tubes  vient  se  superposer  avec  celui  du  signal  à 
transmettre  dessiné  sur  la  plaque,  avec  un  décalage 
dépendant  de  l'écartement  de  l'usager  par  rapport  à 
l'axe  du  panneau,  ce  qui  rend  la  lecture  du  signal  par- 
ticulièrement  difficile.  En  conséquence,  en  cas  de 
panne  du  panneau  lumineux,  non  seulement  celui-ci 
est,  bien  entendu,  totalement  inefficace  la  nuit,  mais 
il  perd  de  plus  une  grande  partie  de  son  efficacité  en 
cours  de  journée.  Or,  pour  des  raisons  notamment 
d'organisation  et  de  maintenance,  il  peut  s'écouler  un 
délai  assez  long  entre  une  première  intervention  sur 
un  panneau,  suite  à  une  déficience  de  celui-ci,  et  sa 
remise  en  service  complète. 

Un  second  inconvénient  des  panneaux  de  signa- 
lisation  lumineux  de  l'état  antérieur  de  la  technique 
provient  de  ce  que  les  interventions  techniques  d'en- 
tretien,  de  remise  en  état  ou  d'échange,  sont  d'autant 
plus  longues  et  délicates  à  mettre  en  oeuvre  qu'elles 
doivent  être  réalisées  là  ou  est  fixé  le  panneau,  c'est- 
à-dire  à  une  certaine  distance  du  sol. 

Un  troisième  inconvénient  provient  de  ce  que  les 
tubes  à  décharge  sont  fixés  sur  une  plaque  support 
sans  dispositif  de  protection,  de  sorte  que  la  phase 
d'intervention  sur  un  panneau  défectueux  présente 
des  risques  importants  de  destruction  des  tubes  à  dé- 
charge. 

Enfin,  dans  le  cas  où  le  signal  à  transmettre  se 
compose  de  deux  zones  de  couleurs  différentes,  ces 
deux  zones  étant  éclairées  par  des  lampes  à  déchar- 
ge  différentes,  la  lumière  réfléchie  par  la  zone  la  plus 
colorée  a  tendance  à  "déborder"  sur  la  zone  la  moins 
colorée,  ce  qui  a  pour  effet  de  nuire  à  la  netteté  du  si- 
gnal  émis  et  donc  à  la  qualité  du  message  transmis  à 
l'usager. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 
ces  inconvénients  en  proposant  un  panneau  de  si- 
gnalisation  lumineux  possédant,  lorsque  ses  moyens 

d'éclairage  se  trouvent  hors  service,  une  lisibilité 
correcte  en  cours  de  journée,  ce  panneau  étant,  de 
plus,  d'une  maintenance  facile  et  rapide,  et  fournis- 
sant  un  signal  lumineux  dont  la  frontière  entre  zones 

5  de  couleurs  différentes  est  parfaitement  nette. 
La  présente  invention  a  ainsi  pour  objet  un  pan- 

neau  de  signalisation  lumineux  constitué  d'un  boîtier 
comportant  un  fond  et  une  porte  pourvue  d'une  paroi 
transparente,  à  l'intérieur  duquel  est  logée  une  platine 

w  principale  amovible,  sur  la  face  avant  de  laquelle  est 
reproduit  un  signal  à  transmettre,  et  des  moyens 
d'éclairage  de  celui-ci,  caractérisé  en  ce  qu'il  compor- 
te  une  platine  amovible  secondaire  sur  une  face  de  la- 
quelle  est  reproduit  le  même  signal  à  transmettre,  la 

15  platine  secondaire  étant  susceptible  d'occuper  deux 
positions  à  savoir,  une  première  position,  ou  position 
normale  de  fonctionnement,  dans  laquelle  elle  est  dis- 
posée  entre  le  fond  du  boîtier  et  la  platine  principale, 
et  une  seconde  position,  ou  position  de  dépannage, 

20  dans  laquelle  elle  est  disposée  en  avant  de  la  platine 
principale,  la  face  comportant,  le  signal  à  transmettre 
étant  orientée  vers  l'extérieur  du  panneau  de  signali- 
sation. 

La  présente  invention  permet  ainsi,  au  prix  d'une 
25  intervention  particulièrement  brève,  de  redonner  à  un 

panneau  lumineux  dont  les  moyens  d'éclairage  se 
trouvent  hors  service,  toute  son  efficacité  en  ce  qui 
concerne  la  signalisation  diurne. 

Dans  une  variante  intéressante  de  l'invention,  le 
30  panneau  de  signalisation  lumineux  comprend  une 

platine  principale  dont  le  recto  est  revêtu  du  signal  à 
transmettre  et  le  verso  reçoit  les  moyens  d'alimenta- 
tion  électriques  et/ou  électroniques  nécessaires  au 
fonctionnement  des  moyens  d'éclairage  du  signal  à 

35  transmettre.  Cette  platine  principale  est  fixée  sur  le 
boîtier  par  des  moyens  de  fixation  mécaniques,  l'un 
au  moins  de  ces  moyens  de  fixation  mécanique  étant 
constitué  par  des  moyens  de  connexion  électrique  re- 
liant  la  platine  principale  au  boîtier  du  panneau  de  si- 

40  gnalisation.  Pource  faire,  ces  deux  éléments  compor- 
tent  des  connecteurs  électriques  complémentaires 
aptes  à  s'accoupler  sous  l'action  d'une  force  d'inser- 
tion  déterminée,  qui  assure,  une  fois  cette  insertion 
réalisée,  le  maintien  mécanique  de  la  platine  sur  le 

45  boîtier. 
Ainsi,  suivant  l'invention,  un  panneau  lumineux 

hors  service  pourra  être  dépanné  de  façon  facile  et  ra- 
pide  par  un  simple  échange  standard  de  la  platine  dé- 
fectueuse  au  profit  d'une  nouvelle  platine  en  état  de 

50  fonctionnement. 
Dans  une  autre  variante  particulièrement  intéres- 

sante  de  l'invention  la  platine  est  pourvue,  sur  sa  face 
recto,  ou  face  avant,  d'au  moins  un  élément  de  paroi 
perpendiculaire  entourant  le  panneau  et  assurant  une 

55  protection  des  moyens  d'éclairage  contre  les  chocs. 
Lorsque  le  signal  à  transmettre  comporte  une  bande 
périphérique  d'une  couleur  différente  de  celle  de  la 
partie  centrale,  pourvue  de  ses  propres  moyens 
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d'éclairage,  cet  élément  de  paroi  est  disposé  sur  la  li- 
gne  séparant  ces  deux  zones.  Dans  ces  conditions 
l'élément  de  paroi  réalise  ainsi  une  séparation  des 
flux  lumineux  réfléchis  par  les  deux  zones  de  couleurs 
différentes  et  évite  que  la  zone  la  plus  colorée  ne  "dé- 
borde"  sur  la  zone  la  moins  colorée.  On  obtient  ainsi 
une  délimitation  lumineuse  parfaitement  nette  des 
deux  zones  de  couleurs  différentes  du  panneau  de  si- 
gnalisation,  ce  qui  améliore  la  qualité  du  signal  trans- 
mis  à  l'usager. 

On  décrira  ci-après,  à  titre  d'exemple  non  limitatif, 
une  forme  d'exécution  de  la  présente  invention,  en  ré- 
férence  au  dessin  annexé  sur  lequel: 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  pan- 
neau  suivant  l'invention,  la  porte  de  celui-ci  étant 
ôtée. 

La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  verticale  et 
transversale  du  panneau  de  signalisation  représenté 
sur  la  figure  1,  la  porte  de  celui-ci  étant  en  place. 

La  figure  3  est  une  vue  en  élévation  du  panneau 
de  signalisation  suivant  l'invention,  la  porte  et  la  pla- 
tine  principale  de  celui-ci  étant  ôtées. 

La  figure  4  est  une  vue  en  perspective  de  la  pla- 
tine  principale  du  panneau  de  signalisation  suivant 
l'invention. 

La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  verticale  et 
transversale  du  boîtier  du  panneau  de  signalisation,  la 
platine  principale  de  celui-ci  étant  ôtée. 

La  figure  6  est  une  vue  partielle  en  coupe  vertica- 
le  et  transversale,  à  plus  grande  échelle,  d'un  pan- 
neau  de  signalisation  représenté  en  mode  "dépanna- 
ge". 

La  figure  7  est  une  vue  en  perspective  éclatée 
montrant  les  éléments  essentiels  du  panneau  de  si- 
gnal  isation  suivant  l'invention. 

Le  panneau  de  signalisation  suivant  l'invention 
représenté  sur  les  figures  1  à  7  est  essentiellement 
constitué  d'un  boîtier  1  d'une  platine  principale  3 
d'une  platine  secondaire  5  et  d'une  porte  7. 

Le  boîtier  1  est  d'une  forme  générale  correspon- 
dant  à  celle  du  signal  à  transmettre,  (forme  imposée 
par  la  législation  en  vigueur).  Dans  le  mode  de  mise 
en  oeuvre  représenté  à  titre  d'exemple,  le  signal  à 
transmettre  est  un  signal  "attention  école"  qui  se 
compose  de  deux  zones,  à  savoir  une  bande  périphé- 
rique  9  triangulaire  de  couleur  rouge  au  centre  de  la- 
quelle  se  trouve  une  zone  1  1  constituée  d'un  signe  10 
réalisé  en  noir  sur  fond  blanc. 

Le  boîtier  1  possède  un  fond  13  contre  la  partie 
supérieure  de  la  face  interne  duquel  est  fixé,  par  l'in- 
termédiaire  d'une  cornière  métallique  support  15,  un 
premier  élément  17a  d'une  barrette  de  connexion 
électrique  17.  L'élément  de  connexion  17a  est  alimen- 
té  en  courant  électrique  par  une  série  de  fils  1  9  traver- 
sant  le  fond  13  du  boîtier  1  par  l'intermédiaire  d'un 
passe-fil  21. 

La  platine  principale  3  est  constituée  d'une  pla- 
que  métallique  23,  en  forme  de  triangle  équilatéral,  re- 

produisant  sur  sa  face  recto  le  signal  à  afficher  et  qui 
comporte  donc  une  bande  périphérique  9  entourant 
une  zone  centrale  comprenant  le  signe  10  réalisé  en 
noir  sur  fond  blanc.  Cette  bande  périphérique  9  est 

5  bordée  respectivement  sur  ses  lignes  interne  et  exter- 
ne  par  deux  élément  de  paroi  25,27,  perpendiculaires 
au  plan  de  la  plaque  23,  et  qui  définissent,  avec  la  por- 
tion  de  celle-ci  comprise  entre  eux,  un  logement  pé- 
riphérique  29  ouvert  sur  l'avant  de  la  platine  principale 

10  3.  Ce  logement  périphérique  29  reçoit  deux  tubes  à 
décharge  31,  alimentés  en  courant  par  des  moyens 
de  type  connu  33,  disposés  sur  la  face  arrière,  ou  ver- 
so,  de  la  plaque  23.  L'intérieur  du  logement  29  est 
peint  d'une  couleur  conforme  à  celle  imposée  par  la 

15  législation  en  vigueur,  à  savoir  en  rouge  dans  le  cas 
présent.  D'autre  part  un  second  jeu  de  lampes  à  dé- 
charge  35  est  disposé,  de  façon  connue,  en  avant  du 
signe  10  à  afficher  de  façon  à  suivre  les  contours  de 
celui-ci. 

20  L'élément  de  paroi  25  disposé  sur  la  ligne  frontiè- 
re  séparant  deux  zones  qui,  lorsqu'elles  sont  éclai- 
rées,  réfléchissent  des  radiations  lumineuses  de  cou- 
leurs  différentes,  permet  d'éviter  un  mélange  de  ces 
radiations  et  assure  ainsi  une  séparation  particulière- 

25  ment  nette  de  celles-ci,  ce  qui  accroît  la  netteté  du  si- 
gnal  fourni  parle  panneau,  et  améliore  en  conséquen- 
ce  la  perception  de  celui-ci  par  l'usager. 

D'autre  part,  cet  élément  de  paroi  25  permet  d'as- 
surer  la  protection,  aussi  bien  des  tubes  à  décharge 

30  disposés  en  périphérie,  que  de  ceux  disposés  dans  la 
partie  centrale  de  la  platine  principale  3,  lorsque  celle- 
ci  est  retirée  de  son  boîtier  1  .  Cette  protection  est  en- 
core  améliorée,  ainsi  que  représenté  dans  le  présent 
mode  de  réalisation,  par  l'adjonction  du  second  élé- 

35  ment  de  paroi  externe  27. 
La  partie  inférieure  du  boîtier  1  comporte,  sur  sa 

face  interne,  des  butées  avant  et  arrière  37,39  entre 
lesquelles  vient  se  positionner  la  base  de  la  plaque  23 
de  la  platine  principale  3.  Cette  dernière  comporte, 

40  sur  sa  face  interne  supérieure,  un  second  élément  de 
connexion  17b  de  la  barrette  de  connexion  17, 
complémentaire  de  l'élément  de  connexion  17a,  et 
qui  vient  s'insérer  dans  ce  dernier,  avec  une  force 
d'insertion  donnée.  L'élément  de  connexion  17b  est 

45  relié  aux  moyens  d'alimentation  électrique  33  de  la 
platine  principale  3.  Le  maintient  du  panneau  3  est  as- 
suré,  à  sa  partie  supérieure,  par  la  coopération  des 
deux  éléments  1  7a  et  1  7b  de  la  barrette  de  connexion 
électrique  17,  sans  nécessiter  d'autres  moyens  mé- 

50  caniques  de  maintien.  Ainsi,  la  barrette  de  connexion 
électrique  17  assure,  en  plus  de  la  fonction  d'alimen- 
tation  électrique  qui  lui  est  propre,  une  fonction  de 
maintien  mécanique  du  panneau  3. 

La  porte  7  est  constituée  d'un  élément  profilé  36, 
55  par  exemple  en  aluminium,  qui  est  assemblé  de  façon 

à  constituer,  dans  le  présent  mode  de  mise  en  oeuvre, 
un  triangle  équilatéral,  qui  vient  s'encastrer  dans  l'ou- 
verture  prévue  sur  la  face  avant  du  boîtier  1.  La  face 
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interne  de  la  porte  7  forme  une  cavité  interne  40  dans 
laquelle  prend  place  une  paroi  transparente  42.  La 
base  de  la  porte  7  comporte  deux  pattes  de  fixation 
44  qui  viennent  s'engager  derrière  des  butées  46  pré- 
vues  à  la  base  du  boîtier  1  et  qui  empêchent  tout  mou- 
vement  de  retrait  de  la  porte  7.  Cette  dernière  est 
fixée,  à  sa  partie  supérieure,  sur  le  boîtier  1  ,  au  moyen 
d'une  vis  48. 

La  platine  secondaire  5  est  constituée  d'une  sim- 
ple  plaque  rigide,  par  exemple  en  aluminium,  dont  la 
forme  et  les  dimensions  extérieures  sont  conformes 
à  celles  imposées  par  la  législation.  Le  signal  à  trans- 
mettre,  identique  à  celui  de  la  platine  principale  1,  est 
reproduit  sur  la  face  recto  de  la  plaque. 

En  cours  de  fonctionnement  normal  du  panneau 
lumineux  suivant  l'invention,  la  platine  secondaire  5 
est  logée  à  l'intérieur  du  boîtier  1,  derrière  la  platine 
principale  3  et  est  appliquée  de  préférence  contre  le 
fond  13  de  celui-ci.  Des  moyens  de  maintien  consti- 
tués,  par  exemple,  d'un  taquet  pivotant  50  assurent, 
dans  cette  position,  le  maintien  de  la  platine  secondai- 
re  5. 

Suivant  la  présente  invention  tous  les  éléments 
électriques  et/ou  électroniques  susceptibles  de  né- 
cessiter  une  maintenance  sont  regroupés  sur  la  pla- 
tine  principale  3.  Ainsi,  lorsqu'une  panne  survient,  qui 
rend  non  fonctionnant  le  panneau  de  signalisation,  la 
présente  invention  permet  de  procéder  de  façon  par- 
ticulièrement  rapide  à  la  remise  en  état  de  celui-ci  par 
un  échange  pur  et  simple  de  la  platine  principale  dé- 
fectueuse.  Pour  ce  faire,  le  dépanneur,  après  l'ouver- 
ture  de  la  porte  7,  exercera  une  traction  vers  l'avant 
sur  la  partie  supérieure  de  la  platine  principale  3  ce 
qui  aura  pour  effet  de  supprimer,  dans  le  même 
temps,  la  connexion  électrique  et  la  liaison  mécani- 
que  reliant  celui-ci  au  boîtier  1.  Le  dépanneur  n'aura 
plus  alors  qu'à  procéder  au  retrait  de  la  platine  princi- 
pale  et  sera  alors  en  mesure  d'assurer  d'une  façon 
particulièrement  facile  soit  le  dépannage  sur  place  de 
la  platine  3  soit  l'échange  pur  et  simple  de  celle-ci. 

Dans  le  cas  d'une  opération  de  dépannage  sur 
place,  celle-ci  est  grandement  facilitée  par  le  fait 
qu'elle  peut  se  dérouler  au  niveau  du  sol  et  non  en 
hauteur  comme  cela  est  habituellement  le  cas  pour 
les  panneaux  de  signalisation  de  l'art  antérieur. 

Enfin,  dans  l'hypothèse  ou  un  dépannage  sur  pla- 
ce  ne  serait  pas  envisageable,  et  où  aucun  panneau 
de  remplacement  ne  serait  disponible,  le  dépanneur 
retirera  alors  la  platine  secondaire  5  et  la  disposera 
dans  la  cavité  40  de  la  porte  7,  de  façon  que  sa  face 
recto,  comportant  le  signal  à  afficher,  se  trouve  appli- 
quée  contre  la  face  interne  de  la  paroi  transparente 
42.  Le  maintien  de  la  platine  secondaire  5  est  assuré, 
par  exemple,  par  des  taquets  de  positionnement  dis- 
posés  sur  la  face  interne  de  la  porte  7,  à  savoir  deux 
taquets  fixes  52  à  la  base  et  un  taquet  pivotant  54  à 
la  partie  supérieure  de  celle-ci.  Ainsi,  le  panneau  sui- 
vant  l'invention  reste  opérationnel,  tout  au  moins  de 

jour,  en  attendant  que  l'on  ait  procédé  au  dépannage 
de  la  platine  principale  3. 

Dans  une  variante  intéressante  de  l'invention  la 
face  arrière,  ou  verso,  de  la  platine  principale  3 

5  comporte  des  moyens  de  programmation  53,  desti- 
nés  à  commander  les  périodes  d'allumage  du  pan- 
neau.  Afin  de  favoriser  au  maximum  les  opérations  de 
programmation  du  panneau  de  signalisation  suivant 
l'invention,  la  platine  principale  3  est  percée,  de  pré- 

10  férence  à  sa  partie  supérieure,  d'une  fenêtre  54,  don- 
nant  accès  aux  organes  de  commande  des  moyens 
de  programmation  53.  Cette  fenêtre  54  est  pourvue 
d'une  trappe  d'obturation  55,  montée  pivotante  autour 
d'un  axe  56,  ce  qui  permet  de  ne  pas  modifier  l'aspect 

15  extérieur  du  signal  fourni  parle  panneau  de  signalisa- 
tion  et  de  conserver  celui-ci  conforme  à  la  législation 
en  vigueur. 

Bien  entendu,  bien  que  le  mode  de  mise  en  oeu- 
vre  précédemment  décrit  soit  applicable  à  un  pan- 

20  neau  de  signalisation  en  forme  de  triangle  équilatéral, 
la  présente  invention  est  également  applicable  à  des 
panneaux  de  signalisation  de  forme  quelconque. 

Dans  une  autre  variante  intéressante  de  l'inven- 
tion  la  partie  interne  supérieure  du  boîtier  1  du  pan- 

25  neau  de  signalisation  comporte  en  arrière  de  la  vis  de 
fixation  48  un  interrupteur  58  mis  en  position  de  fer- 
meture  du  circuit  électrique  par  la  porte  7  lorsque  cel- 
le-ci  est  en  place  sur  la  face  avant  du  boîtier  1  .  Cet  in- 
terrupteur  58  permet,  dès  que  l'on  procède  à  l'ouver- 

30  ture  de  la  porte  7  de  couper  l'alimentation  électrique 
du  panneau  ce  qui  contribue  à  améliorer  la  sécurité 
électrique  de  celui-ci. 

35  Revendications 

1.-  Panmeau  de  signalisation  lumineux  constitué 
d'un  boîtier  (1)  comportant  un  fond  (13)  et  une  porte 
(7)  pourvue  d'une  paroi  transparente  (42),  à  l'intérieur 

40  duquel  est  logée  une  platine  principale  (3)  amovible, 
sur  la  face  avant  de  laquelle  est  reproduit  un  signal  à 
transmettre,  et  des  moyens  d'éclairage  (31,35  )  de 
celui-ci,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  platine 
secondaire  (5)  amovible  sur  une  face  de  laquelle  est 

45  reproduit  le  même  signal  à  transmettre,  la  platine  se- 
condaire  (5)  étant  susceptible  d'occuper  deux  posi- 
tions  à  savoir,  une  première  position,  ou  position  nor- 
male  de  fonctionnement,  dans  laquelle  elle  est  dispo- 
sée  entre  le  fond  (13)  du  boîtier  (1)  et  la  platine  prin- 

50  cipale  (3),  et  une  seconde  position,  ou  position  de  dé- 
pannage,  dans  laquelle  elle  est  disposée  en  avant  de 
la  platine  principale  (3),  la  face  comportant  le  signal 
à  transmettre  étant  orientée  vers  l'extérieur  du  pan- 
neau  de  signalisation. 

55  2.-  Panneau  suivant  la  revendication  1  caractéri- 
sé  en  ce  que  la  porte  (7)  du  boîtier  (1)  comporte,  sur 
sa  face  interne,  des  moyens  destinés  à  coopérer  avec 
la  platine  secondaire  (5)  pour  assurer  la  fixation  de 

4 
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celle-ci  sur  la  porte  (7). 
3.  -  Panneau  suivant  la  revendication  1  caractéri- 

sé  en  ce  que  la  platine  principale  (3)  constitue  un  élé- 
ment  modulaire,  sur  la  face  interne  duquel  sont  dispo- 
sés  des  moyens  d'alimentation  électrique  (33),  des  5 
moyens  d'éclairage  (31  ,35),  la  face  arrière  dudit  pan- 
neau  comportant  des  moyens  de  connexion  électri- 
que  (17b)  aptes  à  coopérer  avec  des  moyens  de 
connexion  électrique  complémentaires  (17a)  solidai- 
res  du  boîtier  (1).  10 

4.  -  Panneau  suivant  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes  caractérisé  en  ce  que  la  platine  principale 
(3)  comporte  une  plaque  (23)  sur  laquelle  est  repro- 
duit  le  signal  à  transmettre,  ce  dernier  comportant  au 
moins  deux  zones  de  couleurs  différentes,  chacune  15 
de  ces  zones  comportant  son  propre  moyen  d'éclai- 
rage  et  étant  séparée  de  la  zone  voisine  par  un  élé- 
ment  de  paroi  (25)  perpendiculaire  au  plan  de  la  pla- 
que  (23). 

5.  -  Panneau  suivant  la  revendication  4  caractéri-  20 
sé  en  ce  que  l'une  des  zones  est  constituée  d'une 
bande  périphérique,  chaque  côté  de  la  bande 
comportant  un  élément  de  paroi  (25,27)  perpendicu- 
laire  au  plan  de  la  plaque  (23). 

6.  -  Panneau  suivant  la  revendication  5  caractéri-  25 
sé  en  ce  que  les  éléments  de  parois  (25,27)  s'éten- 
dent  vers  l'avant  de  la  platine  (3),  jusqu'au  voisinage 
immédiat  de  la  face  interne  de  la  paroi  transparente 
(42)  de  la  porte  (7). 

7.  -  Panneau  suivant  l'une  des  revendications  pré-  30 
cédentes  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des 
moyens  de  programmation  (53),  pourvus  d'organes 
de  commande  de  programmation,  ces  organes  de 
commande  étant  accessibles  à  partir  de  la  face  avant 
de  la  platine  principale  (3),  par  une  fenêtre  (54)  pré-  35 
vue  dans  celle-ci,  ladite  fenêtre  (54)  étant  obturée,  en 
position  d'utilisation  normale  du  panneau  lumineux, 
par  un  volet  mobile  (55). 

8.  -  Panneau  suivant  la  revendication  7  caractéri- 
sé  en  ce  que  ladite  fenêtre  (54)  est  disposée  à  la  par-  40 
tie  supérieure  du  panneau. 

9.  -  Panneau  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  précédentes  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  d'alimentation  électrique  (33)  sont  pourvus 
d'un  interrupteur  (58),  cet  interrupteur  (58)  étant  mis  45 
en  position  de  fermeture  du  circuit  par  la  porte  (7)  lors- 
que  celle-ci  est  mise  en  place  sur  le  boîtier  (1). 
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